
Liberté + Égali

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

|
+ Fraternité

 

PREFET DE LA REGION MARTINIQUE

SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DEL'ENVIRONNEMENT,DE L'AMENAGEMENT
ET DU LOGEMENTDE LA MARTINIQUE
SERVICE RISQUES ENERGIE ET CLIMAT

ARRETEn°9042150-vo0edu ÿ MAI 2012

complémentaire mettant à jourles prescriptions applicables à l'installation de stockage de déchets

non dangereuxsislieudit « La Trompeuse»à fort-de-France, exploitée par la CACEM.

LE PREFET DE LA REGION MARTINIQUE
Chevalier del'Ordre national du mérite

VU le Code de l’environnement ;

VU le décret du Président de la République du 2 mars 2011 portant nomination de M. Laurent Prévost

en qualité de préfet de la région Martinique;

VU l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage de déchets

ménagerset assimilés ;

VU l'arrêté ministériel ;

VU l'arrêté préfectoral n° 00-3197 du 27 décembre 2000 créant une communauté d'agglomération

entre les communes de Fort-de-France, Lamentin, Schoelcher et Saint-Joseph, dénomée « Communauté

d'agglomération ducentre de la Martinique » (CACEM);

VU l'arrêté préfectoral n° 06-3019 du 1er septembre 2006 portant autorisation d'exploiterl'installation

destockage de déchets non dangereux sise lieu dit « La Trompeuse »à Fort-de-France par la CACEM ;

VU l'arrêté préfectoral n° 09-03303 du 9 septembre 2009 modifiantl'arrêté préfectoral n° 06-3019 du

ler septembre 2006 ;

VU le dossier de déclaration de modification non notable de l'autorisation d'exploiter le centre de

stockage de déchets non dangereux de « La Trompeuse » à Fort-de-France, du Président de la CACEM,

déposé le 15 novembre 2011 ; '

VU le rapport de l’inspection desinstallations classées du 27 décembre 2011 ;

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques

rendulors de sa séance du 9 février 2012 ;

VU les observations formulées par l'exploitant sur le projet d’arrêté préfectoral complémentaire,

transmis à la DEAL de la Martinique par email du 8 décembre 2011 ;



Considérant que l'installation de valorisation du biogaz généré par l'installation de stockage de

déchets non dangereux est connexeà celle-ci ;

Considérant qu'il ressort de l'analyse de l'inspection des installations classées de la déclaration

formulée par la CACEM, queles modifications apportées parle demandeurà ses installations et à leur

mode d'utilisation ne sont pas de nature à entraîner un changement notable et substantiel des éléments

du dossier de demande d'autorisation et qu'à ce titre le dépôt d'une nouvelle demande d'autorisation

d'exploiter n'est pas nécessaire;

Considérant qu'en application de l'article R.512-33 du code de l’environnement le préfet fixe des

prescriptions complémentaires dansle but d'encadrer les modifications apportées parle demandeur dans

les formes prévuespar l'article R.512-31 de ce même code ;

Considérant que les prescriptions duprésentarrêté sontde nature à protéger les intérêts mentionnésà

l'article L511-1 du code de l'environnement susvisé ;

L’exploitant consulté le 8 décembre 2011 ;

Surproposition dusecrétaire général de la préfecture ;

ARRETE

ARTICLE 1 :
L'arrêté préfectoral n°06-3019 susvisé est modifié conformément aux articles 2 à 10 suivants.

  

 

 

ARTICLE 2 :

L'article 2 relatif au classement de l'activité est modifié et complété comme suit.

N° Désignation des activités Régime ICPE Capacité

è (rayon

ae d'affichage)

Installation de stockage de déchets autre que

celles mentionnéesà la rubrique 2720 etcelles

2760 relevant des dispositions del'article L. 541- A

30-1 du code del'environnement. (2 km)

2- Installation de stockage de déchets non

dangereux
 

Combustion à l'exclusion des installations

visées parles rubriques 2770 et 2271.
Puissance thermique

2910 |B. Lorsque les produits consommésseuls ou en Gkm) maximale 2225

mélange sont différents de ceux visés en À et C kWth

et si la puissance thermique maximale de

l'installation est supérieure à 0,1 MW      



Liquides inflammables (stockage en réservoirs

manufacturés de)

1432 2 - Stockage de liquides inflammables visés à la D

rubrique 1430: b) Représentant une capacité
équivalente totale supérieure à 10 m3 mais
inférieure ou égale à 100 m3

 

Liquides inflammables (installation de
remplissage ou de distribution)
1 — Installations de chargement de véhicules-

citernes, de remplissage de récipients mobiles ou Le débit de

1434 desréservoirs des véhicules à moteur,le débit l'installation étant

maximum équivalentde l'installation, pourles de 4,8m°/h

liquides inflammablesde la catégorie de

référence (coefficient 1) étant: b) supérieur ou

égal à 1m3/h mais inférieur à 20 m3/h

 

Broyage, concassage,criblage, déchiquetage,

ensachage, pulvérisation, trituration,

nettoyage, tamisage, blutage, mélange,

épluchage et décortication des substances

végétales et de tous produits organiques

naturels,à l'exclusion desactivités visées par

les rubriques 2220, 2221, 2225 et 2226, mais y D Puissance installée :

comprisla fabrication d’aliment pourle bétail. 353 kW

2 — Autresinstallations que celles visées au1 :

b) La puissanceinstallée del'ensemble des

machinesfixes concourant au fonctionnement de

l'installation étant supérieure à 100 kW mais

inférieure ou égale à 500 kW

2260      
 

ARTICLE _3:

L'article 5-5relatif au drainageet à la collecte dubiogaz est modifié comme suit :

«Les casiers contenant les déchets doivent être équipés, au plus tard un an après leur comblement, du

réseau définitif de drainage des émanations gazeuses : soit 21 puits en première phase et 28 puits en

seconde

Une torchère d'une capacité de traitement de 300 à 700 Nm3/h est installé sur les premières zones

réhabilitées

Une unité de valorisation dubiogaz est installée pourla seconde phase detravaux. »

ARTICLE 4 :

L'article 5-6relatif à l'aménagement des accèset voiries est complété comme suit :

«Ence qui concerne l'unité de valorisation du biogaz, Lesinstallations ne doivent pas être surmontées

de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de bureaux,à l'exception de locaux techniques.

Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de ces bâtiments. »

ARTICLES :



A la suite del'article 5-10, les articles 5-11 à 5-18 sont rajoutés commesuit :

 

« ARTICLE $

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir toutrisque d'incendie et d'explosion

et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont

suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles

ouinflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignementsuivantes(les

distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les

abrite ou, à défaut,les appareils eux mêmes) :
a. 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de lère, 2ème, 3ème et

4ème catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et

des voies à grande circulation,
b. 10 mètres desinstallations mettant en œuvre des matières combustibles ouinflammables y compris

les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de

combustion présents dansl'installation.

Les appareils de combustion destinésà la productiond'énergie (tels que les chaudières, les turbines ou

les moteurs, associés ou non à une postcombustion), doiventêtre implantés, sauf nécessité d'exploitation

justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles

d'implantation ci-dessus.

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen

équivalent, sont prévus pourrésister aux intempéries. »

« ARTICLE 5-12 : VENTILATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doiventêtre convenablement ventilés pour

notammentéviterla formation d'une atmosphère explosible ou nocive.

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment encas

de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon

fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures enparties haute et basse permettant

unecirculation efficace del'air oupar tout autre moyen équivalent. »

« ARTICLE 5-13 : INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

Lesinstallations électriques doivent être réalisées conformément audécret n° 88-1056 du 14 novembre .

1988 relatif à la réglementation dutravail.

Pour l'unité de valorisation dubiogaz, un ou plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent permettre

d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation

des matériels destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation entrès basse tension et

del'éclairage de secours qui doit être conçu pour fonctionneren atmosphère explosive.

Les matériels électriques doivent être conformesauxdispositions de l'article 7-9 »

« ARTICLE 5-14 : MIsE À LA TERRE DES ÉQUIPEMENTS

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément

aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou

inflammable des produits. »

«ARTICLE 5-15 : RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL

Le sol desaires, y compriscellesviséesà l'article 5-6, et des locaux de stockage ou de manipulation des

produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou dusol doit être

étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits

répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol outout dispositif

équivalent les sépare del'extérieur ou d'autresaires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence

récupéréset recyclés, ou encas d'impossibilité traités conformément aux articles 7-8 et 8. »

 

« ARTICLE 5-16 : ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE
 

 



Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les
risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de
besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive.) et repérées

parles couleurs normalisées.
Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à
l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de
combustion

Ce disposi
 

  
; clairementrepéré et indiqué dans des consignes d'exploitation,doit être placé :

e dans un endroit accessible rapidementeten toutescirconstances;

+ l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible.

Il est parfaitementsignalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens
de la manœuvreainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.
Dansles installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera
assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en
gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et unpressostat (3).

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission dusignal, fermeture de l'alimentation
de gaz) esttestée périodiquement.
La position ouverte ou fermée de ces organesest clairementidentifiable par le personnel d'exploitation.

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustionest
aussi réduit que possible. Parailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de
combustion au plus près de celui-ci.

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux,s'effectuera selon un cahier
des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite
possible versl'atmosphère, sontinterdits à l'intérieur des bâtiments.

(1) Vanne automatique :cette vanne assure la fermeture del'alimentation en combustible gazeux lorsqu'unefuite

de gaz est détectée parun capteur. Elleest située surle circuit d'alimentation en gaz. Sonniveaudefiabilité est

maximum, compte-tenu des normes envigueurrelatives à ce matériel.
(2) Capteurde détection de gaz: une redondanceest assurée par la présence d'au moins deux capteurs.

(3) Pressostat: ce dispositifpermet de détecter une chute de pression dansla tuyauterie. Son seuil doit être aussi

élevé que possible, compte-tenudes contraintes d'exploitation. »

« ARTICLE 5-17 : CONTRÔLE DE LA COMBUSTION

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon

fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin
l'installation.
Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un

dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraînerla mise en sécurité

des appareilset l'arrêt de l'alimentation en combustible. »

  

« ARTICLE 5-18 : DÉTECTION DE GAZ DÉTECTION D'INCENDIE
Undispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de

dépassement des seuils de danger, doit être mis en place danslesinstallations utilisant un combustible
gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit

couperl'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception del'alimentation

des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en

très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou

d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiperles

installations implantées en sous-sol.

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et

d'incendie. Leur situationest repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces

contrôles sont consignés parécrit. Lafiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences del'article 5-15



Des étalonnages sont régulièrement effectués.

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation

susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le
fonctionnement pourrait être maintenu conformémentaux dispositions prévuesà l'article 5-13.

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignesd'exploitation. »

 

AR
l'article 7-4 relatif à la prévention desrisques d'incendie est complété commesuit :

« L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et

conformesaux normesen vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués d'extincteurs portatifs répartis à

l'intérieur des locaux,surles aires extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, à proximité

des dégagements,bien visibles et facilement accessibles. Leur nombre est déterminé à raison de deux

extincteurs de classe 55 B au moins par appareil de combustion.Ils sont accompagnés d'une mention

«Ne pas utiliser sur flamme gaz». Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à

combattre et compatibles avec les produits manipulés oustockés.

 

 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. »

ARTICLE 7 :
A la suite del'article 7-8,les articles 7-9 à 7-14 sont rajoutés comme suit :

« ARTICLE 7-9 : EMPLACEMENTS PRÉSENTANT DES RISQUES D'EXPLOSION

Les matériels électriques, visés dans ce présentarticle, doivent être installés conformémentà l'arrêté du

19 décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur les emplacements

présentant des risques d'explosion.
Les canalisations ne doivent pasêtre une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement

protégées contre les chocs, contre la propagation des flammeset contrel'action des produits présents

dansla partie del'installation en cause. »

« ARTICLE 7-10 : INTERDICTION DES FEUX

Endehorsdes appareils de combustion,il est interdit d'apporter dufeu sous une forme quelconque, sauf

pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction doit être

affichée en caractères apparents- »

  

«ARTICLE 7-1 1 : « PERMIS DE TRAVAIL » ET/OU & PERMIS DE FEU »

Tousles travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi

d'une flamme oud'une source chaude, purge descircuits...) ne peuventêtre effectués qu'après délivrance

d'un « permis de travail » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant les règles d'une

consigne particulière.

Le « permis de travail » et éventuellementle « permis de feu » et la consigne particulière doiventêtre

établis et visés parl'exploitant ou parla personne qu'il aura nommément désignée. Lorsqueles travaux

sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis de travail » et éventuellementle « permis de

feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par

l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. Après la fin

des travaux et avantla reprise »

« ARTICLE 7-12 : ConsiG E SÉCURITÉ

Sans préjudice des dispositions du code dutravail, des consignes précisant les modalités d'application

des dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux fréquentés par le

personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer:

e__ l'interdiction d'apporterdu feuprévueà l'article 7-10 ;

° les mesures à prendre en cas de fuite surunrécipient ou une canalisation contenant des

substances dangereuses ou inflammables ainsi que les conditions de rejet prévues à

l'article 7-8;

 



* les conditions de délivrance des « permis de travail » et des « permis de feu » visés à

l'article 7-11 ;

+ les moyens d'extinctionà utiliser en cas d'incendie ;

la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgenceet à la mise en sécurité de l'installation

e la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de

l'établissement, des services d'incendie et de secours,etc. »

« ArtiCLe 7-13 : CONSIGNES D'EXPLOITATION

Lesopérations comportant des manipulations dangereuseset la conduite desinstallations (démarrage et

arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitationécrites. Ces

consignes prévoient notamment:
e les modes opératoires ;

e la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitementdes pollutions et

nuisances générées parl'installation ;

° _lesinstructions de maintenanceet de nettoyage,la périodicité de ces opérations et les

consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux;

* _les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulationet des

dispositifs de sécurité. »

 

 

« ARTICLE 7-12 :_ INFORMATION DU PERSONNEL

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation.

Elles sont régulièrement mises à jour. »

 

« ArricLe 7-13 : SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION DEL'UNITÉ DE VALORISATION DU BIOGAZ

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément

désignée parl'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et

inconvénients des produitsutilisés oustockés dans l'installation.

« Aricue 7-14 : Connaissance des produits — Etiquetage

L'exploitantdoit avoirà sa disposition des documents lui permettant de connaître la natureet les risques

des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité

prévues par l'article R. 231-53 du code du travail.

Les fûts,réservoirset autres emballages doivent porteren caractères trèslisibles le nom des produitset,

s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des

substanceset préparations chimiques dangereuses. »

« ARTICLE 7-15 : PROPRETÉ DES LOCAUXDE L'UNITÉ DE VALORISATION DU BIOGAZ

Les locaux doivent être maintenus propreset régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les

amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de

propager une explosion.

Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés parles produits et poussières.»

« ArnicLe 7-16 : REGISTRE ENTRÉE/SORTIE SPÉCIFIQUE À L'UNITÉ DE VALORISATION DU BIOGAZ

L'exploitanttient à jourun état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est

annexé unplan général des stockages.

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritantles appareils de

combustionestlimitée aux nécessités de l'exploitation. »

 

« Arncie 7-17 : VÉRIFICATION PÉRIODIQUE DES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES DE L'UNITÉ DE VALORISATION DU BIOGAZ

Toutesles installations électriques doivent être entretenues en bonétat et doivent être contrôlées, après

eur installation ouleur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet etl'étendue

des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites

vérifications sontfixésparl'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation dutravail. »

 
« ARTICLE 7-18 : ENTRETIEN ET TRAVAUX SURL'UNITÉ DE VALORISATION DU BIOGAZ

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de



sécurité. Ces vérificationset leurs résultats sont consignés par écrit. Toute tuyauterie susceptible de

contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera réalisée sous la

pression normale deservice. Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de

s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la

tuyauterie concernée. À l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit

garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera surla base de documents prédéfinis

et de procédures écrites. Ces vérificationsetleurs résultats sont consignés par écrit. Pour des raisons

liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en dérogation au présent

alinéa, sous réserve del'accord préalable del'inspection desinstallations classées. Les soudeurs devront

avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. Cette

attestation devra être délivrée par un organisme extérieurà l'entreprise et compétent aux disposition de

l'arrêté du 16 juillet 1980.

« ARTICLE 7-19 : CONDUITE DES INSTALLATIONS

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. 11

vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne

alimentation en combustible des appareils de combustion.

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est

admise, pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance

permanente de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de

fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de

l'informerde ces derniersafin qu'il intervienne directement surle site. »

 

 

ARTICLE_8 :

L'article 9-5 relatif au contrôle du biogaz est modifié et devient :

« Lesinstallations de valorisation, de destruction ou de stockage du biogaz sont conçueset exploitées

afin de limiter les nuisances,les risqueset pollutions duesà leur fonctionnement.

L'exploitant procède périodiquement à des analyses de la composition du biogaz capté dans son

installation, en particulier ce qui concerne la teneuren CHA, CO2, O2, H2S, H2 et H20 à fréquence

mensuelle pendant la phase d'exploitation et semestrielle pendant la phase de suivi et aux conditions

fixées par l'annexe V-1 de l'arrêté du9 septembre 1997 modifié.

En cas de destruction par combustion:
Les gaz de combustion doiventêtre portés à une température minimale de 900°C pendant

une durée supérieure à 0,3 seconde.

°_ La température doit être mesurée en continuet faire l'objet d'un enregistrement ou d'un

système régulier de suivi.
* Les résultats de mesure sont rapportées aux conditions normales de température et de

pression, c'est-à-dire 273 K, pour une pression de 103,3 kPa, avec une teneur en oxygène

de 11% sur gaz sec.

* Les émissions de SO2, CO, HCL, dioxines, métaux lourds et HF issues de chaque

dispositif de combustionfontl'objet d'une campagne d'analyse par un organisme agréé.

+ Pourle CO, la valeurlimite ne doit pas dépasser 150 mg/Nm3.

Pour le SO2,la valeurlimite ne doit pas dépasser 300 mg/m3.

 

Encasde valorisation dubiogaz pourla productiond'électricité:

* La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au

moins égale à 25 m/s.
«Le débit des gaz de combustionest exprimé en mètre cube dansles conditions normales

de température et de pression (273 K et 101300 Pa).

* Les limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes par mètre cube

(ng/m3)sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 5%

«Les valeurslimites des émissions gazeuses sontles suivantes:



 

 

 

 

   

L so |<35mgm |
NOx < 525 mg/m°

co < 1200 mg/m°

CH4 < 50 mg/m*

COVNM < 50 mg/m*

Poussières | <150 mg/m° |  
ARTICLE 9 :

A la suite de l'article 9-5, les articles 9-6 à 9-9 sontrajoutés commesuit:

« ArricLe 9-6: CAPTAGE ET ÉPURATION DES REJETSÀ L'ATMOSPHÈREDEL'UNITÉ DE VALORISATION DU BIOGAZ

Lesinstallations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ouodeurs doivent être munies de

dispositifs permettant de collecteret canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après

épuration des gazcollectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins

d'analyse.

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d'obstacles à la

diffusion des gaz (chapeaux chinois...). »

« ARTICLE 9-7: COMBUSTIBLES UTILISÉS DANS L'UNITÉ DE VALORISATION DU BIOGAZ

Les combustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant dansle dossier de déclaration et aux

caractéristiques préconisées par le constructeurdes appareils de combustion.

Le combustible est considéré dans l'état physique où il se trouve lors de son introduction dans la

chambre de combustion. »

« ArricLe 9-8: HAUTEUR DE LA CHEMINÉE DEL'UNITÉ DE VALORISATION DU BIOGAZ

Touteslesdispositions sontprises pour queles gaz de combustion soient collectés et évacués par un

nombre aussiréduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne

dispersion des polluants. »

« ArricLe 9-9 : MESURE PÉRIODIQUE DE LA POLLUTION REJETÉE

L'exploitant fait effectuer au moins tousles trois ans, par un organisme agréé parle ministre de

l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygèneet oxydes d'azote dans les gaz

rejetésà l'atmosphère selonles méthodes normalisées envigueur. A défaut de méthode spécifique

normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions

d'échantillonnage isocinétique décrites parla norme NFX 44-052 doiventêtre respectées.

Unpremiercontrôle est effectué à la mise en service de l'installation puis six mois au plustard.

Les mesures sonteffectuéessur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions

représentatives du fonctionnementde l'installation.

Les mesures sont effectuées en régimestabilisé à pleine charge. »

ARTICLE 10 :

À la suite de l'article 1 1-5, l'article 11-6 est rajouté commesuit :

« ArricLe 1 1-6: FIN D'EXPLOITATION DE L'UNITÉ DE VALORISATION DU BIOGAZ

Enfind'exploitation,tous les produits dangereuxainsi que tous les déchets doiventêtre valorisés ou

évacués vers desinstallations dûment autorisées.

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluerles eaux doivent être vidées, nettoyées et



dégazées. »

ARTICLE 1 1 : SANCTIONS

Faute par l'exploitant de se conformer aux textes législatifs et réglementaires en vigueur et aux

prescriptions précédemment édictées,il sera fait application des sanctions administratives et pénales

fixées autitre ler dulivre V relatif aux installations classées.

ARTICLE 12 : MISE EN CONFORMITÉ

Le pétitionnaire doit se conformer aux lois en vigueur, ou à intervenir, sur les installations classées et

exécuter dans les plus brefs délais prescrits toute mesure qui lui serait ultérieurement imposée dans

l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publique ou pourfaire cesser des inconvénients préjudiciables au

voisinage.

ARTICLE 13 :PUBLICITÉ DE L'ARRÊTÉ ETVOIES DE RECOURS

Le présentarrêté estnotifié à l’exploitant, CACEM,et peutêtre déféré devant le Tribunal Administratif

de Fort de France:

 

par l'exploitant, dans undélai de deux mois qui commenceà courir dujour oùcet arrêté lui

a été notifié ;

+ par les tiers, personnes physiques ou morales, dans un délai d’un an à compter de la

publication oude l’affichage duprésent arrêté.

Tous les délais cités au présent arrêté s’entendent, sauf précision explicite contraire, à compter de la

notification dudit arrêté à l'exploitant.

 

ARTICLE14 : E ION ET NOTIFICATION

Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de Fort-de-France et tenue à la disposition du

public.
Le secrétaire général de la préfecture, le Maire de Fort-de-France, le Directeur Régional de

l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la Martinique sont chargés, chacun pour ce qui

le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la

préfecture de la Martinique.

 


